
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE114634
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politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 114634

Texte de la question

M. Louis Cosyns appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur la prise en charge des
enfants atteints d'autisme. De nombreux parents d'enfants autistes se tournent vers des traitements dits
comportementaux, qui, très fréquents dans les pays nordiques et dans les pays anglo-saxons, sont très rares en
France et ne sont donc pas pris en charge, limitant ainsi leur bénéfice qu'à quelques enfants. C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage de mettre en oeuvre afin que la France puisse
reconnaître, développer et prendre en charge ces traitements.
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